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pension alimentaire séparation

Par crapouille, le 26/09/2020 à 11:47

Bonjour. Je suis séparée de mon compagnon depuis Janvier 2020. Nous avons deux enfants
(1 et 5 ans). Actuellement nous payons tous les deux les frais de garde, achat de vêtements,
mutuelle des enfants. Monsieur gagne le double de mon salaire. 

Ma question est: dois je lui demander une pension alimentaire même si il paye dejà la moitié
des frais? Mais son salaire est plus élevé que le mien. 

Merci

Par youris, le 26/09/2020 à 13:47

bonjour,
demander c'est possible, mais votre ex-compagnon peut refuser, dans ces conditions, il vous
faudra saisir le juge aux affaires familiales.
salutations

Par Visiteur, le 26/09/2020 à 13:55

Bonjour

Pour saisir le JAF
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